DEMANDES DE SUBVENTIONS

Pour les concours à vitesse imposée, les demandes de subventions concernent essentiellement le Conseil Général, les Communes et les Intercommunalités (communautés urbaines – communautés d’agglomérations, ou le plus souvent compte tenu du contexte rural des épreuves : communautés de communes).

Pour les épreuves à vitesse libre, ces demandes peuvent être élargies au Conseil Régional ou au niveau National.

Dans de nombreux cas, il existe des dossiers types de demande de subventions ou des modalités spécifiques de cheminement du dossier. Votre CRE peut vous renseigner et parfois être l’intermédiaire direct ou via le Comité Départemental d’Equitation.

En l’absence de dossier type, votre dossier devrait comporter au minimum : la présentation du concours, du comité organisateur, des partenariats ou soutiens déjà engagés et du budget prévisionnel. Pour agrémenter et soutenir ce dossier il peut être utile de joindre : plaquettes et articles de presse sur la discipline et si possible extraits de presse et tout document relatif à l’édition précédente du concours.
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